
ANNEXE C – RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES DU CA ET QUALITÉS 
REQUISES DES ADMINISTRATEURS 
 

Le conseil d’administration, par l’entremise de ses membres, exerce un certain nombre de rôles et 
responsabilités, notamment : 

• Il est le mandataire/fiduciaire de l’organisation 

• Il se donne des valeurs qui guident ses décisions. 

• Il parle d’une seule voix : ses membres font preuve de solidarité mutuelle, démontrent une 
loyauté envers l’organisation, travaillent en équipe.  Le CA est un tout indivisible. 

• Les administrateurs sont capables de faire la différence entre leur rôle d’administrateur et 
de bénévole au service de l’organisation. 

• Le CA utilise des comités pour l’aider à effectuer son travail. 

• Le CA est redevable aux membres de la section. 

L’ANRF Section Montréal souhaite aussi se doter d’administrateurs capables d’appuyer la 
réalisation de ses objectifs et, pour ce faire, elle recherche les qualités et compétences suivantes 
chez ses administrateurs : 

• Être disponible pour participer aux réunions de la section de Montréal. 

• Avoir un intérêt marqué et prendre un engagement personnel pour les travaux du CA et 
ses comités. 

• Posséder la capacité à diriger des dossiers/projets et des comités du CA. 

• Avoir la capacité à mobiliser d’autres membres dans les travaux du CA. 

• Posséder la capacité à promouvoir l’ANRF et sa section de Montréal afin d’attirer de 
nouveaux membres. 

• Avoir un réseau de contacts. 

• Avoir une bonne compréhension des rôles, responsabilités de gestion et obligations qui 
incombent à des administrateurs, tel que prévu par la Loi et la partie II des présents 
règlements, particulièrement à titre de mandataire/fiduciaire de la section de Montréal. 

• Détenir une expérience qui répond aux objectifs de l’ANRF et de sa section de Montréal, 
et qui complémente celle des personnes déjà en place au CA. 

• Prôner et appliquer des valeurs personnelles qui concordent avec celles de l’ANRF et de 
sa section de Montréal.  Par exemple : transparence, intégrité, discrétion, solidarité envers 
l’équipe du CA et des bénévoles, loyauté, ouverture d’esprit, soin à remplir ses 
engagements. 
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